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ÉNONCÉ DE MISSION

La SADC a pour mission de fournir de l’assurance-dépôts et de favoriser la stabilité du 
système financier canadien en faisant preuve de professionnalisme et d’innovation, et du 
plus haut degré d’excellence, d’intégrité et de réussite, dans l’intérêt des personnes qui 
confient des dépôts aux institutions membres et de façon à minimiser les pertes pour la 
Société. De plus, la SADC s’est donné pour mandat de créer à l’intention de son 
personnel un milieu de travail où chacun sera traité avec équité et bénéficiera des 
occasions et des encouragements nécessaires à son plein épanouissement.
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CHAPITRE 1—INTRODUCTION

La Société d’assurance-dépôts du Canada ne fait pas qu’assurer les dépôts1. Si notre raison d’être est la protection 
des déposants, nous renforçons également le système financier canadien en favorisant des pratiques commerciales 
et financières saines chez nos institutions membres et en nous efforçant de réduire les risques que courent ces 
dernières.

Bien que le système financier canadien demeure sain et que nous ne prévoyions aucune modification importante du 
profil de risque de nos institutions membres au cours de la période de planification, nous devons mesurer de 
manière proactive les risques potentiels liés à l’évolution constante du contexte économique et à la transformation 
du système financier lui-même. 

Le thème du plan d’entreprise de cette année, « L’optimisation des systèmes et des pratiques de gestion des risques 
», rappelle à quel point la gestion des risques nous semble essentielle pour faire face aux défis posés par la 
conjoncture financière et économique d’aujourd’hui et de demain. 

Ces défis naissent entre autres sous l’impulsion de forces universelles incontournables tels les progrès des 
technologies de l’information et des communications, les fusions et les acquisitions à l’échelle internationale, le 
ralentissement de la croissance dans certains secteurs de l’économie mondiale et le phénomène de la 
mondialisation. 

Le secteur financier canadien est lui-même la scène de changements. Outre les nouveaux venus comme les banques 
virtuelles et les institutions se limitant à des créneaux spécialisés, des succursales de banques étrangères se taillent 
une place sur le marché financier canadien. Par ailleurs, de récentes mesures législatives autorisent désormais les 
institutions membres n’acceptant que des dépôts de gros à se désaffilier de la SADC, tandis que les fusions et les 
acquisitions se poursuivent dans le secteur des institutions de dépôt de détail. Nous devons surveiller de près les 
risques associés à ces changements et à d’autres encore. 

Afin d’accroître notre capacité de gestion des risques, nous allons mettre en œuvre une méthode de gestion globale 
des risques qui prévoit notamment : 

●   la vérification de nos systèmes, contrôles et pratiques afin de repérer toute lacune présentant des risques ;
●   l’établissement des mesures à prendre pour limiter et gérer ces risques ;
●   l’examen de notre mode de provisionnement et de la possibilité d’établir une caisse d’assurance-dépôts ;
●   l’établissement d’un plan d’urgence détaillé et l’optimisation de notre capacité d’intervention ;
●   l’élaboration d’un programme de gestion du savoir collectif.
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Outre ces mesures internes, nous rehausserons notre capacité d’évaluer les risques liés aux institutions membres 
grâce à l’amélioration de notre méthode d’évaluation des risques, à l’établissement de plans d’urgence en 
collaboration avec d’autres organismes, et à un certain nombre d’initiatives précises visant à améliorer nos 
pratiques en matière d’évaluation des risques, notamment la mise sur pied du Système d’analyse des données sur les 
institutions membres (SADIM) II – notre projet d’entrepôt des données, l’actualisation du Code des pratiques 
commerciales et financières saines et du processus connexe de déclaration, de même que la promotion de la 
transmission électronique des données et de la gestion électronique des documents parmi nos institutions membres. 

Par ailleurs, notre participation active à des initiatives d’envergure internationale nous aidera à améliorer les 
systèmes et pratiques d’évaluation des risques de la Société. Nous prendrons ainsi part à des comités internationaux, 
nous répondrons aux demandes d’assistance d’autres pays et nous participerons à des réseaux internationaux de 
spécialistes. Ces activités sont l’occasion de nous tenir au fait des nouvelles tendances à l’étranger et de mettre 
notre expérience et notre savoir-faire au service d’autres pays. 

Les taux de prime pour l’exercice 2001-2002 seront essentiellement les mêmes qu’au cours des deux derniers 
exercices, sauf pour la catégorie 4, qui comportera le taux maximal autorisé conformément aux dispositions du 
Règlement administratif sur les primes différentielles relatives à la période de transition de deux ans : 

●   Catégorie 1 : 0,0417 ou 1/24 pour 100 des dépôts assurés ;
●   Catégorie 2 : 0,0833 ou 1/12 pour 100 des dépôts assurés ;
●   Catégorie 3 : 0,1667 ou 1/6 pour 100 des dépôts assurés ;
●   Catégorie 4 : 0,3333 ou 1/3 pour 100 des dépôts assurés.

Le revenu en primes prévu pour la période de planification est établi en fonction des hypothèses suivantes : 

●   les taux de prime demeureront les mêmes que ceux de l’exercice 2001-2002 ;
●   la répartition des institutions membres parmi les catégories de tarification ne changera pas par rapport à 

l’exercice terminé le 31 mars 2001 ;
●   la croissance des dépôts assurables correspondra aux hypothèses économiques énoncées au chapitre 2 du 

présent résumé.

Comme par le passé, les taux de prime sont établis chaque année en fonction de la conjoncture économique, du 
profil de risque des institutions membres et de la situation financière de la SADC. Au cours du prochain exercice, 
nous continuerons de revoir notre mode de provisionnement des pertes liées à l’assurance-dépôts tout en examinant 
les avantages d’une caisse d’assurance-dépôts et les conséquences possibles sur le revenu en primes futur. Ainsi, le 
revenu en primes des exercices 2002-2003 à 2005-2006 pourrait changer considérablement. 

Le chapitre 3 du présent résumé compare notre rendement à nos plans et objectifs précédents, au moyen d’une fiche 
de rendement. Les objectifs futurs sont aussi indiqués, de même que les mesures prévues, les résultats cibles et les 
stratégies requises. Nous continuerons de mettre au point l’utilisation de cette fiche de rendement qui montre les 
liens entre notre méthode de gestion des risques et nos processus de planification et d’établissement de rapports. 

Le chapitre 4 présente le plan financier de la Société pour l’exercice 2001-2002. Nous prévoyons des revenus 
globaux de 188 millions de dollars, dont 143 millions de dollars en primes et intérêts et 45 millions de dollars en 
produits divers. Les dépenses d’exploitation devraient se chiffrer à 21 millions de dollars, tandis que le bénéfice net 
d’exploitation (c’est-à-dire les intérêts créditeurs et autres revenus, nets des dépenses d’exploitation) devrait 
s’élever à 24 millions de dollars, soit une augmentation de plus de 85 pour 100 du bénéfice net d’exploitation par 
rapport à l’exercice 2000-2001. Le budget des investissements se situe à 575 000 $. Le chapitre 4 compare aussi les 
résultats de la SADC aux budgets des deux derniers exercices et présente son plan d’emprunt. 

Les annexes fournissent des renseignements généraux sur la SADC. L’annexe A donne un aperçu de la Société et 
l’annexe B contient les états financiers pro forma. 

Les seules données importantes omises du présent résumé, par rapport à la version intégrale du plan d’entreprise, se 
limitent à des informations détaillées sur les institutions membres à risque élevé. 



En bref, le système financier canadien demeure sain. Toutefois, comme en témoigne le chapitre suivant consacré au 
« contexte de planification », le changement règne désormais en roi dans le secteur mondial des services financiers, 
ce qui a des répercussions directes sur le contexte dans lequel nos institutions financières évoluent. 

En renforçant nos systèmes et nos pratiques de gestion des risques, nous comptons poursuivre notre mission dans 
un tel contexte et ainsi contribuer à la stabilité du système financier canadien, tout en assurant la protection des 
déposants qui traitent avec nos institutions membres. 

Le président du conseil d’administration,
R.N. Robertson 

Le président et chef de la direction, 
J.P. Sabourin 

1 Aux termes de la Loi sur la SADC, la protection maximale de base qui s’applique aux dépôts assurables est de 60 
000 $ par personne dans chaque institution membre. La Société fournit une assurance distincte à l’égard des dépôts 
assurables détenus en propriété conjointe, en fiducie, dans des régimes enregistrés d’épargne-retraite et dans des 
fonds enregistrés de revenu de retraite, qui ne peut dépasser 60 000 $ pour chacun de ces types de dépôts.

 
 



 
    

 

 
 

CHAPITRE 2— CONTEXTE DE PLANIFICATION

2.1 Facteurs ayant une incidence sur la SADC

Le présent chapitre décrit les principales questions de stratégie et d’environnement qui retiendront notre attention 
pendant la période de planification, de même que les risques susceptibles de les accompagner. On y trouve aussi un 
résumé des questions touchant la législation et la réglementation, de même que des données choisies sur nos 
institutions membres. Enfin, le chapitre propose un survol des procédures mises en place pour surveiller et gérer les 
risques. 

2.1.1 Conjoncture économique et financière 

À l’échelle de la planète, le secteur financier ne cesse de se transformer sous l’effet de nombreux facteurs, dont les 
suivants : 

●   les progrès technologiques ;
●   les impératifs de la concurrence ;
●   la consolidation – les institutions cherchent à accroître leur marge et à trouver de nouvelles sources de 

revenu, créant par le fait même de nouvelles sources de risque ;
●   l’apparition de nouveaux produits financiers.

Sur la scène internationale, les fusions entre les banques et les sociétés d’assurances ont contribué à une intégration 
plus marquée des marchés financiers. Ici au Canada, par exemple, la Banque Toronto-Dominion a récemment fait 
l’acquisition de la Société Canada Trust. 

L’arrivée au pays de succursales de banques étrangères et d’établissements non bancaires à marché spécialisé se 
traduit par une plus forte concurrence. Nos institutions membres sont ainsi plus motivées que jamais à exercer leurs 
activités de manière plus efficace et à chercher des occasions plus lucratives. Cette situation se présente au moment 
où les pressions à la baisse s’acharnent sur les marges d’exploitation, le rendement des investissements à revenu 
fixe va en décroissant, la quête de revenus se déplace de plus en plus vers des sources sensibles au rendement des 
marchés financiers, et l’indicateur de confiance dans la vente des produits de placement est en hausse. 

Il est évident que bon nombre d’institutions ne peuvent aspirer à la taille des grands intervenants sur les marchés 
mondiaux. Elles choisissent donc de se spécialiser pour se distinguer. La recherche de nouvelles sources de revenu 
se poursuit dans des segments de marché plus inconstants, tels que la titrisation et les produits dérivés. Ces activités 
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commandent chez les institutions membres la mise en place de pratiques de gestion des risques et de contrôles 
améliorés qui puissent assurer la gestion adéquate de l’accroissement du risque. 

Par surcroît, la complexité et la vitesse d’exécution des transactions continuent d’augmenter. La réaction des 
marchés aux variations perçues des risques ou des valeurs peut être instantanée et décisive. Les marchés eux-
mêmes deviennent plus volatils et réagissent davantage au degré de réalisation ou de non-réalisation des projections 
établies, à l’adéquation des provisions pour pertes constituées et à la communication transparente de l’information. 

La conjoncture économique au Canada demeure favorable puisque la croissance se poursuit et que l’inflation est 
relativement faible. Il n’en demeure pas moins que la récente instabilité des marchés et l’affaiblissement du dollar 
soulèvent des questions sur la progression future des marchés financiers. Même si les craintes liées à la hausse des 
taux d’intérêt aux États-Unis se sont apaisées à mesure que ralentissait l’économie, de nouvelles inquiétudes 
naissent à l’égard des pertes possibles sur prêts et de l’alourdissement de la dette des ménages. De plus, la récente 
instabilité du cours mondial du pétrole a incité certains experts à prédire une poussée inflationniste qui viendrait 
faire pression sur les taux d’intérêt. On prévoit néanmoins que le Canada connaîtra une croissance économique 
favorable au cours de la période de planification. 

Le marché des avoirs financiers subit l’influence directe des fluctuations des taux d’intérêt et d’autres cours. Nos 
institutions membres s’exposent au risque de marché dans la mesure où leurs activités sont assujetties à ces 
variations. Notre Code des pratiques commerciales et financières saines vise à attirer l’attention des institutions 
membres sur l’importance d’atténuer les effets défavorables de ce type de risque. 

Certains risques, comme ceux qui découlent des fluctuations du change, sont définis depuis longtemps, alors que 
d’autres, telles les concentrations de portefeuilles dans le secteur de la haute technologie, ont été mis au jour depuis 
peu. À l’automne 2000, certaines banques canadiennes ont divulgué la portée du risque qu’elles couraient dans le 
secteur de l’information et des communications en vue de témoigner de leur transparence et de rassurer les 
investisseurs. 

La SADC elle-même s’expose au risque de marché lié aux variations de la valeur de son actif et de son passif (tels 
son portefeuille de titres, la masse de l’actif en liquidation et ses emprunts). Conformément aux Lignes directrices 
concernant la gestion des risques financiers émises par le ministre canadien des Finances à l’intention des sociétés 
d’État, nos politiques internes de gestion financière ont été établies dans le but de limiter ce risque. 

2.1.2 Mondialisation 

Comme les conséquences de la mondialisation continuent de se répercuter sur le secteur financier canadien, nous 
devons bien comprendre les facteurs d’ampleur internationale qui touchent nos institutions membres. Les 
institutions financières n’opèrent pas en vase clos. Au contraire, elles prennent de plus en plus d’envergure et 
deviennent plus complexes, formant des conglomérats qui ne connaissent plus de frontières géographiques. Cette 
évolution a une incidence sur le filet de sécurité que le Canada a mis en place pour protéger ses déposants, et c’est 
pourquoi il est plus crucial que jamais de nous tenir au courant de la situation internationale. 

Nous continuons de recevoir des demandes d’aide d’autres pays qui désirent établir un régime d’assurance-dépôts 
ou améliorer leur régime existant. Du fait même, nous sommes de plus en plus souvent invités à participer à des 
conférences et à des séminaires internationaux. En répondant à ces demandes, nous appuyons les intentions du 
gouvernement, qui souhaite favoriser une plus grande collaboration internationale en matière de réglementation des 
institutions financières. Qui plus est, les efforts d’amélioration sur le plan international ne peuvent que rendre 
service à nos propres institutions financières. Notre participation à ces activités nous donne l’occasion de suivre de 
près les nouveaux enjeux mondiaux et tout ce qui touche l’assurance-dépôts. Parmi ces questions d’actualité, 
mentionnons les effets de l’internationalisation sur le secteur des services financiers, les conséquences de la 
multiplicité des organismes de réglementation dans divers pays, l’application de lois différentes dans divers États, 
les nouvelles tendances dans les secteurs de l’argent et du commerce électroniques ainsi que l’établissement 
potentiel d’accords de compensation internationaux. 

En plus de l’aide directe qu’elle fournit aux assureurs-dépôts d’autres pays, notre Société participe à l’établissement 
de lignes d’orientation internationales en matière d’assurance-dépôts par l’entremise du Forum pour la stabilité 



financière (FSF), un organe mis sur pied par les ministres des Finances des pays du G-7 et des gouverneurs de 
banques centrales en vue de promouvoir la stabilité financière dans le monde. Notre président et chef de la direction 
préside un groupe de travail du FSF qui est chargé d’élaborer des lignes d’orientation internationales d’ici à 
septembre 2001. 

2.1.3 Technologie 

Évoluant à un rythme effréné au sein du secteur financier, la technologie a transformé les services bancaires 
d’investissement et rendu possible le recours généralisé aux produits dérivés à des fins d’acceptation et de gestion 
du risque. Les institutions dissocient les éléments traditionnels de l’intermédiation financière pour les recombiner et 
les proposer sous forme de divers nouveaux produits et services. La titrisation, les échanges financiers et les 
accords de prise en pension permettent le transfert de certains risques à d’autres institutions. Si ces opérations 
peuvent comporter des avantages pour les institutions financières concernées, elles peuvent aussi rendre plus 
difficiles, aux fins de l’assurance-dépôts, la détermination et l’évaluation des risques qu’elles font courir. 

Les progrès technologiques favorisent la multiplication de nouveaux produits financiers plus économiques et mieux 
adaptés aux besoins des consommateurs. Les opérations bancaires par micro-ordinateur, et même au moyen de 
connexions sans fil dans Internet, deviennent chose courante. Ces progrès facilitent l’essor des banques virtuelles 
où il est possible de vendre des produits financiers aux consommateurs du monde entier sans aucune contrainte 
géographique. Par ailleurs, le commerce et l’argent électroniques progressent à pas de géant comme en témoignent 
entre autres le porte-monnaie électronique et le « cyberargent ». Ces innovations soulèvent des questions au sujet de 
la sécurité et de la protection des consommateurs. Elles ont aussi pour effet de redéfinir radicalement des concepts 
comme le point de transaction, le lieu du dépôt et la sécurité du virement et elles posent ainsi des défis sans cesse 
renouvelés aux organismes de réglementation et aux assureurs-dépôts. 

2.1.4 Environnement interne 

Les paramètres du plan sont également façonnés par des événements à l’intérieur de la Société. Par exemple, la 
planification de la relève est appelée à retenir de plus en plus notre attention à mesure que les membres de notre 
équipe de direction deviendront admissibles à la retraite. Comme toute autre organisation, nous nous devons de 
maintenir des effectifs hautement qualifiés au moyen de divers incitatifs, dont des programmes de formation et 
d’affectation transfonctionnelle. De plus, nos initiatives de gestion du savoir, la mise en place d’un système de 
gestion électronique de documents et les mesures prises pour garantir notre capacité d’accomplir notre mandat sont 
indispensables au maintien d’un juste équilibre entre la préservation de l’expertise et le renouvellement des 
effectifs. 

Enfin, dans le cadre des efforts constants que nous déployons en vue d’atteindre l’excellence, nous avons entrepris 
une auto-évaluation basée sur le Code des pratiques commerciales et financières saines. À cet exercice seront 
conjuguées des activités continues d’évaluation et de gestion des risques internes de la Société. 

2.1.5 Résumé 

Face aux défis mentionnés plus haut, nous devons continuer à renforcer notre fonction d’assurance et d’évaluation 
des risques et à accroître nos capacités en matière de recherche et d’établissement de politiques, afin de nous tenir 
au fait des événements nouveaux et d’évaluer leur incidence sur le régime d’assurance-dépôts. Comme notre 
organisation est comparativement modeste et que nous avons un rôle crucial à jouer en cas de défaillance de nos 
institutions membres, nous devons être à l’affût de tout facteur interne représentant un risque opérationnel de perte 
financière ou susceptible de limiter notre aptitude à remplir notre mandat légal. 

Par ailleurs, bien qu’il soit improbable qu’une institution membre fasse faillite au cours de la période de 
planification, nous devons être en mesure de parer à une telle éventualité à tout moment, qu’elle touche une seule 
grosse institution ou plusieurs petites. On a déjà vu par le passé des faillites survenir en vagues. Nous devons donc 
toujours être en mesure de faire face à une série de faillites, ou à la défaillance d’une seule grosse institution, quel 
que soit le facteur de vraisemblance attribué pour l’instant à ces circonstances. 



De plus, compte tenu de la complexité et du volume sans cesse croissants des transactions, des produits et des 
processus financiers, ainsi que des progrès technologiques, il est essentiel que la Société revoie et actualise 
constamment son état de préparation et soit prête à intervenir immédiatement dans le cas où une de ses institutions 
membres éprouverait de sérieuses difficultés. 

L’exécution des stratégies d’intervention se heurte aux contraintes de sécurité extrêmement complexes qui 
entourent les systèmes bancaires et de compensation électroniques ainsi qu’à la multiplication constante de produits 
de dépôt et de placement sans cesse plus évolués. En cas de faillite d’une institution membre, nous devons être en 
mesure d’accéder promptement aux données pertinentes et exactes sur les déposants, de manière à rembourser ceux-
ci sans retard. La SADC doit donc pouvoir compter sur des outils technologiques essentiels au fonctionnement 
optimal de ses propres systèmes, à l’évaluation rapide et précise des risques qu’elle court en tant qu’assureur et à 
des interventions rapides dans un environnement technologique complexe, en cas de besoin. 

 
 



 
    

 

 
 

2.2 Modifications législatives 

En juin 1999, le gouvernement fédéral a finalement publié un document d’orientation sur le secteur des services 
financiers. Les modifications annoncées dans ce document, intitulé La réforme du secteur des services financiers 
canadien : Un cadre pour l’avenir, relèvent des quatre catégories suivantes : 

1.  mesures visant à promouvoir l’efficience et la croissance du secteur ;
2.  mesures visant à favoriser la concurrence intérieure ;
3.  dispositions servant à donner des moyens de protection aux consommateurs et aux petites entreprises ;
4.  modifications du cadre de réglementation et de supervision.

Ces modifications et d’autres encore ont été regroupées dans le projet de loi C-38, qui a été déposé à la Chambre 
mais est mort au Feuilleton par suite du déclenchement des élections en 2000. Le gouvernement a indiqué qu’il 
serait réintroduit prochainement. 

Les modifications proposées apporteraient des changements profonds au secteur canadien des services financiers, 
notamment : 

●   une nouvelle structure de société de portefeuille et des dispositions en régissant l’administration ;
●   de nouvelles règles de propriété applicables aux banques et aux sociétés de portefeuille bancaires ;
●   l’octroi de nouveaux pouvoirs en matière de placements aux institutions financières ;
●   une réforme des systèmes de paiement ;
●   des mesures favorisant l’arrivée de nouveaux intervenants, l’implantation de nouveaux services et 

l’accroissement de la concurrence.

Les modifications législatives entraîneraient aussi la création de l'Agence de la consommation en matière financière 
du Canada, devant assurer la conformité des institutions financières aux dispositions visant la protection des 
consommateurs. L’Agence inciterait les institutions à se doter de politiques et de procédures protégeant les intérêts 
des consommateurs et jouerait un rôle majeur d’information du grand public. Rappelons que la SADC s’acquitte de 
ses obligations en matière d’information des déposants grâce à son programme de sensibilisation du public et à 
d’autres initiatives du genre. 

Les modifications proposées pourraient avoir des répercussions considérables sur les institutions membres de la 
SADC au fil du temps, et la Société aurait plus de mal à mesurer avec exactitude les risques menaçant le régime 
d’assurance-dépôts. Nous avons débattu avec le ministère des Finances de l’incidence possible du texte législatif et 
nous poursuivrons nos discussions dès qu’un nouveau projet de loi sera déposé. 
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Un accès suffisant aux informations détenues par le Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF) et 
d’autres intervenants est essentiel pour gérer les risques de faillite des institutions membres. Les modifications 
législatives proposées contiennent des moyens d’améliorer les échanges de renseignements entre le BSIF et la 
SADC. 

Les modifications législatives ayant une incidence sur la capacité de la SADC de remplir son mandat peuvent 
constituer un risque juridique ou lié à la réglementation. Pour cette raison, nous devons sans cesse agir de manière 
proactive et prodiguer des conseils judicieux dans le cadre des débats gouvernementaux entourant les changements 
à apporter au système de réglementation et de supervision. Nous devons donc nous tenir au fait de toutes les 
questions d’actualité et de tous les nouveaux enjeux qui pourraient avoir une incidence sur le secteur financier et, 
plus particulièrement, sur le régime d’assurance-dépôts. 

Nous sommes aussi en train d’actualiser notre Code des pratiques commerciales et financières saines et d’alléger le 
processus de production de rapports tout en veillant à ce que les institutions membres et leurs conseils 
d’administration conservent une obligation de rendre compte. 

Enfin, en vertu de modifications législatives récentes, nous avons autorisé huit institutions membres à être 
exemptées de l’assurance-dépôts en vertu des Règlements administratifs de la SADC sur l’exemption d’assurance-
dépôts. Les institutions exemptées sont principalement celles qui acceptent des dépôts de gros (de plus de 150 000 
$) qui ne sont pas assurés par la SADC. Nous nous attendons à recevoir d’autres demandes d’exemption au cours de 
la période de planification. 

Comme la législation visant la SADC et ses institutions membres évolue, nous devons continuer de collaborer avec 
les autorités de surveillance dans le but de réduire les risques de faillites. La Société doit se fier en grande partie aux 
renseignements que lui fournissent ces organismes, puisqu’elle ne procède pas elle-même à l’examen de ses 
institutions membres. 

 
 



 
    

 

 
 

2.3 Hypothèses économiques

Les hypothèses économiques qui soutiennent le présent document reposent sur les résultats de la plus récente 
enquête que le ministère des Finances a réalisée auprès des prévisionnistes du secteur privé en septembre 2000, et 
sur les prévisions produites par la Banque du Canada à l’égard de l’agrégat M2+. 

L’enquête suggère un ralentissement modéré de la croissance économique et de l’inflation au cours de la période de 
planification. Les taux d’intérêt à court terme devraient subir une légère hausse en 2001 puis régresser lentement. 

Voici certaines prévisions détaillées : 

●   Le produit intérieur brut (PIB) réel devrait enregistrer une croissance annuelle moyenne de 3,1 pour 100 
pendant la période de référence (de 2001-2002 à 2005-2006), alors que la croissance prévue pour 2000-2001 
est de 4,7 pour 100.

●   L’inflation, mesurée par l’Indice des prix à la consommation (IPC), devrait être de 2,0 pour 100 par an en 
moyenne, pour la période quinquennale de référence, la hausse prévue pour 2000-2001 étant de 2,7 pour 
100.

●   Le taux d’intérêt applicable aux bons du Trésor canadien à trois mois devrait se maintenir à 5,5 pour 100 en 
moyenne pendant la période des prévisions.

Compte tenu des risques qui caractérisent le contexte de planification (pressions inflationnistes et volatilité des 
marchés, p. ex.), il semble que les phénomènes les plus susceptibles d’infirmer ces prévisions soient une baisse 
inattendue des taux d’intérêt et un ralentissement de la croissance économique. 

La croissance des dépôts assurés dépend de nombreux facteurs, dont les taux d’intérêt, la croissance du revenu, de 
même que la façon dont les consommateurs répartissent leurs revenus et leurs économies entre les instruments 
financiers. 
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Entre le 1er mai 1999 et le 30 avril 2000, le total des dépôts assurés a augmenté de 3,3 pour 100, soit une hausse 
légèrement plus forte que le taux prévu de 2,5 pour 100. Le redressement de la croissance des dépôts observé au 
cours des deux dernières années s’explique par divers facteurs, dont l’augmentation des revenus, la remontée des 
taux d’intérêt payés sur les dépôts et la volatilité accrue des marchés boursiers, qui peuvent avoir fait diminuer la 
demande de produits de substitution. Nous nous attendons à ce que le volume des dépôts assurés croisse à un taux 
annuel moyen de 2,8 pour 100 pendant la période de référence. 

 
 



 
    

 

 
 

2.4 Prémisses de planification

Le présent plan quinquennal est fondé sur les prémisses exposées ci-après. 

2.4.1 Mandat 

Aucune modification importante à notre mandat n’est prévue pendant la période de référence. 

2.4.2 Institutions membres 

L’expérience nous pousse à prévoir que des institutions membres feront face un jour ou l’autre à des problèmes de 
solvabilité ou de viabilité qui commanderont l’intervention de la SADC et qui pourront se solder par la liquidation 
ou l’aide au maintien des activités de ces institutions. Il est bien sûr extrêmement difficile d’en prédire le moment, 
le nombre et les circonstances. 

Depuis dix ans, les institutions membres ont la plupart du temps bénéficié d’une conjoncture favorable et enregistré 
de solides résultats financiers, ce qui a permis le renforcement de leur capital et de leurs provisions. Pendant cette 
période, les institutions membres ont aussi déployé des efforts considérables pour améliorer leurs méthodes de 
gestion des risques et la qualité de leurs pratiques commerciales et financières. Elles sont donc mieux équipées pour 
faire face aux conséquences d’un éventuel ralentissement de l’économie ou de certains secteurs d’activité. 

Même si les clignotants économiques laissent voir une conjoncture fondamentalement solide pour le Canada, de 
récentes mises en garde indiquent que des difficultés pourraient survenir. Les ventes dans certains secteurs 
connaissent un ralentissement, les profits de certaines sociétés dans le domaine de la technologie ne sont pas aussi 
élevés qu’auparavant, les stocks s’accumulent lentement et les prêts non productifs de certaines institutions 
membres ont augmenté. 

Bien qu’ils soient solides, les résultats financiers des institutions membres pour l’exercice 2000 montrent des signes 
de ralentissement. Les bénéfices du deuxième semestre de 2000 ont ressenti, dans une certaine mesure, la volatilité 
des marchés financiers et l’augmentation des charges pour prêts douteux. Cependant, le total des éléments d’actif 
douteux des institutions membres représente moins de un pour cent de l’ensemble de l’actif et les provisions pour 
pertes dépassent encore la totalité des éléments d’actif douteux. 

Cela dit, aucune faillite d’institution membre n’est prévue pour les fins des états financiers pro forma. Cependant, 
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nous allons maintenir notre état de préparation. L’évolution rapide du secteur financier pourrait nous amener à 
modifier nos pratiques d’intervention auprès d’institutions membres en difficulté. En outre, la rapidité et l’ampleur 
de cette évolution pourraient avoir une incidence sur les ressources dont nous aurons besoin dans l’avenir. 

En 2000, la répartition des dépôts assurés entre les divers types d’institutions membres de la SADC tient compte de 
l’acquisition de la Société Canada Trust par la Banque Toronto-Dominion. Cette transaction a entraîné une hausse 
marquée du pourcentage des dépôts assurés concentrés dans les banques canadiennes et leurs filiales - pourcentage 
dépassant pour la première fois 95 pour 100 des dépôts assurés. 

En 2000, les institutions membres de la SADC ont une fois de plus enregistré de bons bénéfices et une forte 
croissance de leurs actifs. Les écarts des revenus de placement ont continué à rétrécir, tandis que les revenus 
provenant de sources non intermédiaires ont augmenté rapidement, reflétant ainsi la tendance bien marquée vers la 
désintermédiation. En 2000, les revenus non productifs d’intérêt représentent plus de la moitié du revenu total des 
institutions membres. 

 

2.4.3 Évaluation des risques de la Société 

Nous procéderons au recensement des risques auxquels la Société s’expose et établirons les objectifs, mesures, 
cibles et stratégies nécessaires à leur gestion. 

2.4.4 Revenu en primes 

Le revenu en primes est fonction du barème de primes différentielles adopté durant l’exercice 1999-2000. Chaque 
institution membre est classée dans l’une des quatre catégories de prime. Les prévisions visant le revenu en primes 
supposent que ce classement ne subira aucune modification d’importance au cours de la période de référence. 

Nous prévoyons enregistrer un revenu en primes de l’ordre de 143 millions de dollars pendant l’exercice 2001-
2002, en appliquant les taux suivants aux catégories 1 à 4 respectivement : 0,0417 ou 1/24 pour 100, 0,0833 ou 1/12 
pour 100, 0,1667 ou 1/6 pour 100 et 0,3333 ou 1/3 pour 100. Ces taux sont les mêmes que ceux pratiqués au cours 
des deux derniers exercices (à l’exception du taux imposé aux institutions de la catégorie 4), qui correspondaient 
aux premières années d’adoption du barème de primes différentielles. 

Le revenu en primes est établi en fonction des hypothèses suivantes : les taux de prime demeureront les mêmes qu’à 
l’exercice 2001-2002, la répartition des institutions membres parmi les catégories de tarification ne changera pas 
par rapport à l’exercice se terminant le 31 mars 2001 et la croissance des dépôts assurables correspondra aux 
hypothèses économiques énoncées à la section 2.3 du présent document. 

Suivant la pratique de la Société, les taux de prime sont établis chaque année en fonction de la conjoncture 
économique, du profil de risque des institutions membres ainsi que de la situation financière de la SADC. De plus, 



au cours du prochain exercice, nous continuerons de revoir notre mode de provisionnement des pertes liées à 
l’assurance-dépôts (voir à la section 2.4.8), tout en examinant les avantages d’une caisse d’assurance-dépôts et les 
conséquences possibles sur le revenu futur en primes. Ainsi, le revenu en primes des exercices 2002-2003 à 2005-
2006, qui figure dans l’état financier pro forma de l’annexe B, pourrait changer considérablement. 

2.4.5 Emprunts 

La SADC ne reçoit aucun crédit de l’État et ne prévoit aucun emprunt au cours de la période de planification. Le 
revenu en primes, les recouvrements de prêts et de réclamations et les intérêts créditeurs devraient suffire à financer 
les engagements en cours et l’exploitation de la Société. 

2.4.6 Revenus de placement 

Selon les prévisions, nos revenus de placement excéderont nos frais d’exploitation pendant la période de référence. 
Les revenus prévus sont inscrits dans les états financiers pro forma présentés à l’annexe B. 

Notre stratégie de placement s’appuie sur deux principes : 

●   le risque de crédit et le risque de marché doivent être circonscrits, et
●   le portefeuille de placement constitue la première source de financement de toute intervention.

Nous limiterons le risque de crédit en n’investissant que dans des titres de première qualité, conformément aux 
lignes directrices du ministère des Finances, et en ne plaçant qu’un montant limité auprès de chaque institution ainsi 
acceptée. De plus, nous ne ferons des placements que chez les institutions membres qui se classeront dans la 
catégorie 1 suivant le barème des primes différentielles. 

Enfin, nous investirons dans des titres très liquides et limiterons le risque lié aux taux d’intérêt en visant à maintenir 
à moins de un an la moyenne pondérée des échéances des titres en portefeuille. 

2.4.7 Provision pour garanties 

Dans le passé, nous avons fourni des garanties visant à faciliter la résolution des difficultés financières auxquelles 
faisaient face certaines institutions membres. La provision correspondante est estimée annuellement en fonction des 
paiements en espèces qu’exigera le respect de ces garanties, qui prendront fin pendant l’exercice 2002-2003. On 
estime que le total des paiements effectués au cours de la période de planification pourrait s’élever à 40 millions de 
dollars, et ce montant figure dans les états financiers pro forma présentés à l’annexe B. 

2.4.8 Provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts 

La provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts correspond au montant des pertes qui, selon nos meilleures 
estimations, résulteront de l’assurance des dépôts détenus par les institutions membres. 

Pour établir cette provision, i) nous évaluons le risque global que représente l’ensemble de nos institutions 
membres, d’après la connaissance particulière que nous avons de chacune ; ii) nous utilisons un système de 
pondération des risques en fonction du marché pour prévoir les pertes et iii) nous prenons en considération le 
pourcentage des pertes enregistrées au cours des dix années précédentes par suite de la faillite d’institutions 
membres. Ces données sont fondées sur la valeur actuelle. 

Le système de pondération des risques subit l’influence de deux facteurs : la cote de crédit des institutions membres 
et, à des fins de comparaison, les écarts du marché entre les obligations de sociétés et les obligations de référence 
émises par le gouvernement du Canada. Au 31 mars 2000, cette provision s’établissait à 400 millions de dollars. La 
réévaluation de la provision (et de la formule servant à son établissement) se poursuivra en 2001-2002. Ainsi, dans 
les états financiers pro forma quinquennaux, ce montant demeurera de 400 millions de dollars. 



2.4.9 Provision pour pertes sur prêts et réclamations à recouvrer 

Cette provision représente notre meilleure estimation des pertes que la Société est susceptible de subir relativement 
aux prêts et réclamations à recouvrer. On détermine cette provision annuellement en évaluant les stratégies de 
cession d’éléments d’actif mises en œuvre par les liquidateurs, les séquestres et les gestionnaires et en tenant 
compte des versements prévus à la SADC et aux autres créanciers. 

La Société radie, en partie ou en totalité, les prêts et réclamations à recouvrer qui, à son avis, sont devenus des 
mauvaises créances. Si la Société en vient à recouvrer des sommes à ce titre, celles-ci sont d’abord inscrites au 
poste des recouvrements de sommes radiées et tout montant supplémentaire est comptabilisé comme produit divers. 

2.4.10 Ressources humaines 

Nous entendons maintenir un personnel suffisant pour atteindre nos objectifs et poursuivre nos stratégies. La légère 
augmentation des équivalents temps plein enregistrée au cours du dernier exercice a permis de renforcer la fonction 
d’évaluation des risques et d’amorcer une campagne d’information du public à long terme. Le niveau des effectifs 
pourrait être revu de temps à autre, à la suite de la révision des stratégies de la Société, en réponse à de nouvelles 
situations ou en cas de transformation du profil de risque de ses institutions membres. Des renseignements 
complémentaires sur les effectifs de la SADC se trouvent à la section 3.7. 

2.4.11 Baux 

Nous venons de négocier un bail de dix ans (jusqu’en 2010) pour notre siège social d’Ottawa. Les négociations en 
vue du renouvellement du bail actuel du bureau de Toronto, qui expirera en 2001, devraient se terminer bientôt. 
Compte tenu de la situation actuelle du marché immobilier à Toronto, on n’envisage aucune variation importante du 
total des coûts de location. Le plan financier tient compte des coûts actuels de location à Ottawa et des coûts prévus 
pour le nouveau bail du bureau de Toronto. 

2.4.12 Utilisation des estimations 

Les états financiers pro forma sont basés sur diverses estimations et hypothèses. Les principaux postes reposant sur 
des estimations sont la provision pour garanties et la provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts. Ces 
provisions sont décrites dans la section 2.4.8. 

2.4.13 Budget de fonctionnement 

Nous prévoyons des dépenses de fonctionnement de l’ordre de 21 millions de dollars pour l’exercice 2001-2002. 
Nous continuerons de réévaluer nos objectifs et nos programmes en fonction de nos ressources financières et 
modifierons au besoin l’ordre de nos priorités de façon à répartir nos ressources de la manière la plus efficiente 
possible. S’il fallait intervenir auprès d’une institution membre ou prendre des mesures nouvelles au cours de 
l’exercice, nous demanderions au conseil d’administration d’approuver tout financement additionnel requis. 

2.4.14 Budget des investissements 

Les dépenses d’investissement sont principalement consacrées au matériel informatique et de bureau. À l’exception 
du matériel informatique (qui est amorti sur trois ans), toutes les immobilisations sont amorties pendant leur durée 
de vie utile, selon les taux prescrits par l’Agence canadienne des douanes et du revenu. Ce budget s’élève à 575 000 
$ pour l’exercice 2001-2002. 

2.4.15 Présence internationale 

Nous continuerons de travailler à l’établissement de lignes d’orientation internationales en matière d’assurance-
dépôts en collaboration avec des assureurs-dépôts et d’autres intervenants du secteur des finances dans le monde. 
Nous continuerons d’accorder la priorité aux échanges de connaissances avec d’autres pays, à l’accueil de 



délégations, à la prestation d’aide et de conseils ainsi qu’à notre participation à des tribunes d’information. Nous 
continuerons d’étudier la possibilité de faire équipe avec d’autres assureurs-dépôts et des organismes connexes afin 
d’accroître nos compétences et de favoriser la formation et le perfectionnement de nos effectifs. 

 
 



 
    

 

 
 

2.5 Institutions membres de la SADC 

Le tableau et le graphique présentés ci-après donnent une vue d'ensemble, pour les dernières années, des principales 
statistiques concernant les institutions membres de la SADC ainsi que des dépôts assurés par rapport au total des 
dépôts. 
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CHAPITRE 3—PLANS D'AFFAIRES

3.1 Cadre de planification et de responsabilisation

Notre cadre de planification et de responsabilisation (voir à la page suivante) fait partie intégrante de nos processus 
de régie interne et de nos procédures de gestion courantes. Ce cadre englobe les grands principes de la gestion des 
risques ainsi que la fiche de rendement de la Société. 

Notre mandat, tel que prescrit par la Loi sur la SADC, exprime en termes législatifs notre raison d’être et nos 
objectifs. Il est à l’origine de notre énoncé de mission, qui sous-tend la philosophie et la culture de la Société. Quant 
à notre mission, elle sert à établir nos principaux objectifs, projets et stratégies. L’établissement des objectifs et des 
stratégies connexes se fait dans un contexte d’observation continue de l’environnement et d’évaluation des risques. 

La fiche de rendement permet de communiquer à la haute direction et au conseil d’administration le rendement de 
l’ensemble de la Société, de chacun de ses services et de chacun de ses employés. Les résultats obtenus par rapport 
à nos objectifs sont communiqués au public dans le présent résumé du plan d’entreprise et dans notre rapport 
annuel. 
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3.3 Cadre de risque

La SADC intègre formellement l’identification et la gestion des risques à ses processus de planification et de 
gestion. À cette fin, nous avons établi le cadre conceptuel ci-dessous. On trouvera à la section 3.5 un exposé 
d’initiatives spéciales se rattachant au thème « L’optimisation des systèmes et des pratiques de gestion des risques 
». 
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3.4 Résultats obtenus par rapport aux objectifs antérieurs

Les objectifs décrits dans le plan d’entreprise de l’an dernier (cadre ci-dessous) étaient fondés sur notre mandat et 
sur notre analyse de la conjoncture économique et financière d’alors. Ces objectifs nous ont permis d’élaborer des 
buts, des stratégies et des plans d’exploitation précis et alignés sur notre stratégie globale.

La fiche de rendement ci-après fait état des résultats obtenus par rapport à ces objectifs, en date du 31 décembre 
2000. Voici les objectifs que la SADC s’était fixés pour l’exercice 2000-2001 à 2004-2005 et qui figuraient dans 
son dernier plan d’entreprise : 
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3.5 Orientation stratégique : Objectifs pour la période de planification

Nous nous sommes fixé quatre objectifs pour la période de planification, à l’appui de notre mandat légal. Ces 
objectifs sont essentiellement les mêmes que l’an dernier (voir la section 3.4). 

 

Le thème du plan d’entreprise de cette année, « L’optimisation des systèmes et des pratiques de gestion des risques 
», se rapporte plus particulièrement au deuxième de ces objectifs et rappelle à quel point la gestion des risques nous 
semble essentielle pour faire face aux défis posés par la conjoncture financière et économique d’aujourd’hui et de 
demain. 

Afin d’accroître notre capacité de gestion des risques, nous allons mettre en œuvre une méthode de gestion globale 
des risques qui prévoit notamment : 

●   la vérification de nos systèmes, contrôles et pratiques afin de repérer toute lacune présentant des risques ;
●   l’établissement des mesures à prendre pour limiter et gérer ces risques ;
●   l’examen de notre mode de provisionnement et de la possibilité d’établir une caisse d’assurance-dépôts ;
●   l’établissement d’un plan d’urgence détaillé et l’optimisation de notre capacité d’intervention ;
●   l’élaboration d’un programme de gestion du savoir.

Outre ces mesures internes, nous rehausserons notre capacité d’évaluer les risques liés aux institutions membres 
grâce à l’amélioration de notre méthode d’évaluation des risques, au maintien de notre degré de préparation en 
collaboration avec d’autres organismes, et à un certain nombre d’initiatives précises visant à améliorer nos 
pratiques en matière d’évaluation des risques, notamment la mise sur pied du Système d’analyse des données sur les 
institutions membres (SADIM) II – notre projet d’entrepôt des données, l’actualisation du Code des pratiques 
commerciales et financières saines et du processus connexe de déclaration, de même que la promotion de la 
transmission électronique des données et de la gestion électronique des documents parmi nos institutions membres. 
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Par ailleurs, notre participation active à des initiatives d’envergure internationale, et notamment des réseaux 
internationaux de spécialistes, nous aidera à améliorer les systèmes et pratiques d’évaluation des risques de la 
Société. Ces activités sont l’occasion de nous tenir au fait des nouvelles tendances en communiquant avec des 
experts de l’assurance-dépôts dans d’autres pays. 

Au moment d’établir nos quatre grands objectifs pour la période de planification, nous avons évalué les risques 
auxquels s’expose notre Société, en procédant comme chaque année à l’observation de son environnement et à une 
analyse FFPM (forces, faiblesses, possibilités et menaces). Les grandes catégories de risques sont résumées ci-
dessous. 

Nous sommes conscients de la nécessité de réévaluer sans cesse la répartition de nos ressources et de revoir au 
besoin nos priorités, lorsque l’évolution du secteur financier ou de nos risques le justifie. Nous comprenons 
également que la poursuite de nos objectifs exige une bonne dose de souplesse, car la gestion du changement pose 
de nombreux défis. 

 

 
 



 
    

 

 
 

3.6 Initiatives clés et plans stratégiques

3.6.1 Code des pratiques commerciales et financières saines 

Reconnaissant l’importance pour nos institutions membres de se doter d’une solide régie d’entreprise et de 
mécanismes fiables de gestion des risques, nous avons entrepris d’actualiser notre Code des pratiques 
commerciales et financières saines et de simplifier les procédures administratives qui s’y rattachent. Nous avons 
produit deux documents d’étude à ce sujet : le premier décrivait le cadre d’actualisation du Code et des processus 
connexes, tandis que le deuxième proposait une ébauche du Code actualisé ainsi qu’un processus de déclaration 
simplifié (on peut se procurer ces deux documents sur notre site Web, à l’adresse www.sadc.ca). La Société a 
sollicité les commentaires des institutions membres et de leurs associations, des organismes de réglementation et 
d’autres intéressés. Elle continuera de faire appel à eux au moment de mettre la dernière main au nouveau 
règlement administratif relatif au Code actualisé. 

Le processus de consultation devrait se terminer vers la fin de l’exercice 2000-2001, avec la publication préalable, 
au début de 2001, du règlement administratif révisé qui sera soumis à l’approbation du conseil d’administration de 
la SADC peu de temps après. L’entrée en vigueur du nouveau programme de déclaration aura lieu dans les dix-huit 
mois subséquents. Le calendrier demeure provisoire, car on ne sait pas encore à quelle date l’article 29 de la Loi sur 
la SADC sera modifié comme prévu. 

3.6.2 Mode de provisionnement – Caisse d’assurance-dépôts 

Nous examinons actuellement notre mode de provisionnement des pertes liées à l’assurance-dépôts, ainsi que les 
avantages d’une caisse d’assurance-dépôts. La Société doit notamment comparer les avantages et les inconvénients 
qu’il y aurait à établir une caisse d’assurance-dépôts ou à continuer de compter sur une provision ou sur le post-
financement, ou les deux, pour couvrir les coûts de futures faillites d’institutions membres. 

Nous maintenons une provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts depuis 1993. Après le remboursement de sa 
dette et l’élimination de son déficit au cours de l’exercice 1998-1999, la Société a réduit les primes de près de 75 
pour 100, portant le revenu en primes de 515 millions de dollars en 1998-1999 à 134 millions en 1999-2000. Les 
taux de prime demeurant inchangés en 2000-2001, le revenu en primes sera de 140 millions de dollars. 

Les décisions qui seront prises à l’égard de notre mode de provisionnement auront peut-être une incidence sur le 
revenu en primes futur. Ainsi, le revenu en primes pour les exercices 2002-2003 à 2005-2006, tel qu’il est présenté 
dans les états financiers pro forma, pourrait changer considérablement. 
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3.6.3 Activités internationales 

Nous continuons de participer à diverses activités internationales, ce qui nous permet de contribuer au renforcement 
de la stabilité financière sur la scène internationale, en ce qui a trait à l’assurance-dépôts, tout en nous tenant 
informés des questions en évolution, ce qui permet aussi de renforcer nos systèmes et nos pratiques. 

La SADC reçoit de plus en plus de demandes d’assistance de la part de pays souhaitant bénéficier de son expertise. 
Nous continuerons d’accéder à ces demandes, surtout en accueillant des délégations étrangères et en mettant sur 
pied des séminaires et des ateliers de formation professionnelle. Il peut arriver que nos représentants rendent visite à 
certains pays ayant des besoins particuliers. Bien que nous nous efforcions alors de nous faire rémunérer pour nos 
services, ce n’est pas toujours possible. 

Notre président et chef de la direction préside le Groupe de travail sur l’assurance-dépôts, issu du Forum pour la 
stabilité financière (FSF), un organe mis sur pied par les ministres des Finances des pays du G-7 et des gouverneurs 
de banques centrales. Le Groupe de travail a pour principal mandat d’élaborer des lignes d’orientation 
internationales en matière d’assurance-dépôts. Il doit remettre son rapport final au FSF en septembre 2001. 

3.6.4 Historique des plans stratégiques 

Nous avons élaboré des plans stratégiques à long terme en matière de communication, de technologie de 
l’information et de ressources humaines, et nous avons entrepris un projet de gestion du savoir. Ces initiatives, 
décrites ci-après, reposent sur les conclusions de l’examen spécial mené par le Bureau du vérificateur général en 
1999 et sur les recommandations issues de nos propres vérifications internes. 

3.6.4.1 Plan stratégique en matière de communication 

L’examen spécial effectué par le Bureau du vérificateur général en 1999 a soutenu notre décision d’adopter une 
stratégie de communication extérieure afin de mieux faire connaître et comprendre l’assurance-dépôts dans le 
public. Nous avons effectué un sondage puis mis sur pied un plan stratégique à long terme en matière de 
communication, en déployant les ressources nécessaires (2,5 millions de dollars pour l’exercice 2000-2001). 

Nos études ont révélé qu’un bon nombre de Canadiens avaient des idées assez floues sur l’assurance-dépôts. Bien 
des gens s’imaginaient, à tort, que tous les produits achetés auprès d’une institution membre étaient 
automatiquement assurés par la SADC. La multiplication des fonds communs de placement et des produits « 
hybrides » que proposent les institutions membres ajoute à cette confusion. 

Le conseil d’administration a approuvé en mai 2000 notre plan stratégique en matière de communication, qui fait 
appel à des stratégies diverses pour mieux informer le public. L’élément central du programme consiste en une 
campagne publicitaire télévisée ciblant les Canadiens âgés de 25 à 69 ans. On y présente de l’information de base 
sur l’assurance-dépôts, sur ce qui est assuré et sur ce qui ne l’est pas, et on y explique aux téléspectateurs où obtenir 
de l’information complémentaire. 

Nous avons aussi enquêté sur la disponibilité des brochures sur l’assurance-dépôts et des répertoires de dépôts 
assurables dans les succursales de nos institutions membres. Nous avons ainsi constaté que les brochures de la 
SADC sont facilement accessibles, mais que les consommateurs ont souvent du mal à mettre la main sur le 
répertoire des dépôts de leur institution. 

Les prochains sondages permettront d’évaluer l’efficacité de nos initiatives en matière de communication, compte 
tenu d’objectifs rigoureux. À l’issue de sondages annuels, on présentera au conseil d’administration, en mai de 
chaque année, les modifications à apporter au plan stratégique ainsi que l’évolution des besoins en ressources. 

3.6.4.2 Plan stratégique en matière de systèmes d’information 

L’informatique et les technologies de communication permettent de rationaliser les méthodes de travail et 



d’optimiser la productivité. L’adoption d’un plan stratégique en matière de systèmes d’information, qui est en cours 
d’élaboration et devrait être prêt avant la fin du présent exercice, permettra à la SADC de tenir à jour son 
environnement informatique et de répondre à ses besoins fonctionnels à court et à long terme. Divers projets en 
cours de planification serviront à optimiser notre accès à l’information. La sécurisation accrue du réseau nous 
permettra d’utiliser davantage Internet, tandis que l’entrepôt de données sera agrandi. Le plan portera sur une 
période de trois ans, mais il sera réévalué une fois l’an pour tenir compte des progrès de la technologie et des 
systèmes. 

3.6.4.3 Plan stratégique en matière de ressources humaines 

Notre plan stratégique en matière de ressources humaines mise sur la réputation de la Société et sur son domaine de 
spécialisation unique pour attirer les employés les mieux qualifiés et les fidéliser grâce à un milieu de travail 
privilégié et riche en occasions et en défis. 

Bien que nous ayons besoin d’employés ayant déjà acquis des compétences et des connaissances précises dans le 
cadre de leurs études et dans leurs emplois antérieurs, nous nous engageons à leur fournir la formation supérieure 
dont ils ont besoin pour s’acquitter de leurs responsabilités actuelles et futures au sein de la Société, y compris une 
formation spécialisée en assurance-dépôts, l’obtention de titres professionnels en comptabilité et une formation 
linguistique. Dans le cadre de nos initiatives liées à la planification de la relève et à l’avancement professionnel, 
nous offrons aux employés reconnus comme successeurs éventuels à des postes clés, des tâches précises, des cours 
de formation ou un perfectionnement professionnel, selon les besoins. 

Nous continuons d’assurer à notre personnel un programme de rémunération concurrentiel ainsi qu’un milieu et des 
outils de travail d’avant-garde. Et surtout, nous tenons à offrir à nos employés un environnement de travail sûr, sans 
discrimination et sans harcèlement, et respectueux de la diversité. 

 

3.6.4.4 Gestion du savoir 

Notre organisme est axé sur le savoir et c’est l’utilisation de ce savoir qui crée ou ajoute une valeur. Dans le passé, 
la SADC a mis en œuvre des politiques, documenté ses procédés clés, réévalué à plusieurs reprises ses méthodes de 
remboursement, et favorisé l’échange de connaissances en tenant régulièrement des réunions et en privilégiant le 
travail d’équipe. À l’automne 2000, toutefois, nous avons entrepris d’améliorer la gestion du savoir au sein de la 
Société, à l’aide d’une stratégie axée sur les meilleurs moyens de créer, d’acquérir et d’utiliser des connaissances. 

Nous harmoniserons ce nouveau programme de gestion du savoir avec notre plan stratégique en matière de 
ressources humaines et avec d’autres projets, dont les systèmes de gestion électronique des documents et des 
dossiers, la planification d’urgence et la fiche de rendement. 

 
 



 
    

 

 
 

3.7 Besoins en effectifs 

Le tableau ci-dessous résume les besoins en effectifs pour la période de planification. 

Le rapport produit par le Bureau du vérificateur général à la suite de son examen spécial de 1999 comportait 
diverses recommandations précises à l’appui des initiatives de nos dirigeants, comme la mise à jour du Code des 
pratiques commerciales et financières saines et du processus de déclaration connexe, la révision et l’amélioration 
de nos activités d’évaluation des risques pour appuyer les échanges d’information avec le Bureau du surintendant 
des institutions financières, et des campagnes de sensibilisation du public. 

Pour mener à terme ces projets, nous avons dû affecter des ressources supplémentaires à certaines activités 
cruciales, plus particulièrement en matière d’assurance et d’évaluation des risques. En outre, il importe que la 
Société se tienne au fait des progrès technologiques du secteur, ce qui nécessite le déploiement de certaines 
ressources. De tels efforts ont une portée certaine sur nos stratégies de gestion du savoir, d’évaluation des risques et 
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d’intervention. Le tableau ci-dessus illustre l’incidence de ces projets sur les besoins en ressources humaines et le 
chapitre 4 décrit leur incidence sur les budgets de la Société. 

 
 



 
    

 

 
 

3.8 Fiche de rendement – Nouveaux objectifs

Les objectifs et les stratégies, mesures et cibles connexes pour la période 2001-2002 à 2005-2006 sont présentés 
dans la fiche de rendement qui suit.
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CHAPITRE 4—PLAN FINANCIER

Notre plan financier quinquennal repose sur les hypothèses économiques et de planification exposées aux sections 
2.3 et 2.4.

4.1 Résultats financiers – 1999-2000 et 2000-2001

La prochaine sous-section donne un aperçu du rendement obtenu par la SADC par rapport au plan, à l’égard des 
exercices 1999-2000 et 2000-2001, ainsi que des budgets appuyant les objectifs de l’exercice financier se terminant 
le 31 mars 2002. 

4.1.1 Rendement obtenu par rapport au plan – Résultats financiers clés 

On trouvera à l’annexe B les états financiers pro forma quinquennaux. Le tableau suivant résume nos résultats dans 
certains secteurs clés pour les exercices 1999-2000 et 2000-2001. 
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Résultats de 1999-2000 par rapport au plan 

Le revenu en primes a dépassé les prévisions de neuf millions de dollars. Cet écart est principalement attribuable à 
l’augmentation des dépôts assurés, qui ont atteint 317 milliards de dollars au lieu des 308 milliards de dollars 
prévus dans le plan. 

Le bénéfice net d’exploitation a été de 53 millions de dollars inférieur au plan. Quelque 24 millions de dollars 
d’intérêts devant être recouvrés en 1999-2000 à la fin de la liquidation de la Principal Savings and Trust Company, 
ont en fait été comptabilisés pendant l’exercice précédent. Quant aux 29 millions de dollars restant à recouvrer 
après la liquidation de la Compagnie de fiducie Confédération, il faudra attendre le règlement des réclamations et 
des litiges. 

Au 31 mars 2000, les prêts à recouvrer étaient de 56 millions de dollars inférieurs au plan en raison essentiellement 
de paiements accélérés de la part d’Adelaide Capital Corporation, de la Compagnie d’épargne et d’hypothèques 
Settlers et de la Compagnie de placements hypothécaires Canadian Commercial Bank. 

Les réclamations à recouvrer dépassent de 63 millions de dollars les chiffres prévus. Cet écart s’explique par le 
recouvrement différé de 61 millions auprès de plusieurs institutions en liquidation et par des radiations de l’ordre de 
2 millions de dollars. 

La provision pour pertes sur prêts et réclamations à recouvrer est inférieure de 13 millions de dollars au plan, à 
cause d’une diminution des pertes attribuables à diverses faillites. 

La provision pour garanties est de 5 millions de dollars inférieure au plan, ce qui s’explique principalement par des 
différences d’échelonnement des paiements en vertu des ententes de garantie de découvert consenties à la Banque 
Toronto-Dominion. 

Prévisions pour 2000-2001 par rapport au plan approuvé 

Le revenu en primes devrait dépasser de 5 millions de dollars le plan approuvé, grâce à une augmentation de 0,8 
pour 100 du volume des dépôts assurés (327 milliards de dollars au lieu des 325 milliards prévus). 



On s’attend à ce que les prêts à recouvrer soient de 13 millions de dollars inférieurs au plan approuvé, car 
l’amélioration des conditions du marché a permis à Adelaide Capital Corporation de liquider des éléments d’actif 
plus rapidement que prévu et d’accélérer ses paiements en 2000-2001. 

Les réclamations à recouvrer devraient s’élever à 10 millions de dollars de moins que prévu, surtout grâce à 
l’accélération des recouvrements auprès de diverses institutions. 

La provision pour pertes sur prêts et réclamations à recouvrer devrait être inférieure au plan par un facteur de 13 
millions de dollars, puisque les pertes attribuables à diverses faillites sont moins élevées que prévu. 

La provision pour garanties devrait s’élever à 5 millions de dollars de plus que prévu, étant donné les différences 
d’échelonnement des paiements en vertu des ententes de garantie de découvert consenties à la Banque Toronto-
Dominion. 

La provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts de quelque 400 millions de dollars devrait rester la même. 

Le bénéfice net d’exploitation (soit les intérêts et autres produits moins les frais d’exploitation) devrait atteindre 13 
millions de dollars, contrairement aux 9 millions indiqués dans le plan approuvé. Cette différence est surtout 
attribuable à l’augmentation inattendue des intérêts sur encaisse et placements (les soldes de trésorerie dépassant les 
prévisions), même si des sommes de deux millions de dollars restant à recouvrer après la liquidation de la Principal 
Savings and Trust Company ont été comptabilisées pendant l’exercice précédent. 

Le surplus accumulé devrait s’élever à 21 millions de dollars de plus que le plan approuvé. 

4.1.2 Rendement par rapport au plan – Budgets d’exploitation et d’investissement 

Le tableau suivant donne un aperçu des budgets pour 1999-2000 et 2000-2001. Les principaux écarts sont 
commentés ensuite.

Résultats de 1999-2000 par rapport au plan 

Intérêts créditeurs et autres produits
Les intérêts créditeurs et autres produits ont été de 52 millions de dollars inférieurs au plan. Des sommes devant 
être recouvrées en 1999-2000 à la fin de la liquidation de la Principal Savings and Trust Company ont en fait été 
comptabilisées pendant l’exercice précédent. Par ailleurs, il faudra attendre le règlement des réclamations et des 
litiges avant de recevoir des montants après la liquidation de la Compagnie de fiducie Confédération. 

Frais d’exploitation
Les frais d’exploitation se sont élevés à 17,5 millions de dollars par rapport à un budget approuvé de 17,3 millions. 



Investissements
La Société a mis à jour certains de ses systèmes informatiques, notamment pour réussir le passage à l’an 2000, 
conformément à son plan de gestion du cycle de vie du matériel, qui vise à combler les besoins de la Société en 
matière de matériel informatique. 

Prévisions pour 2000-2001 par rapport au plan 

Intérêts créditeurs et autres produits
Les intérêts créditeurs et autres revenus devraient dépasser de 5 millions de dollars les chiffres prévus, en raison 
d’une amélioration des rendements combinée à des soldes de trésorerie supérieurs aux prévisions. 

Frais d’exploitation
Les prévisions établissent les frais d’exploitation à 20,6 millions de dollars par rapport au budget approuvé de 20,3 
millions de dollars. La différence s’explique essentiellement par l’augmentation des coûts salariaux résultant de la 
mise en place d’un nouveau régime de rémunération. 

Vu notre souci de respecter les budgets de fonctionnement, en cas d’activités non prévues au budget, nous nous 
efforçons dans la mesure du possible de les financer au moyen du budget existant. Avant d’entreprendre de 
nouvelles activités nécessitant un financement additionnel, les dirigeants sollicitent l’approbation du conseil 
d’administration. Durant l’exercice en cours, le conseil d’administration a approuvé des dépenses additionnelles 
visant à améliorer les méthodes d’évaluation des risques. 

Investissements
Certaines mises à niveau de nos systèmes informatiques sont prévues pendant l’exercice financier en cours. La 
Société continuera de mettre à niveau ou de remplacer les ordinateurs personnels et le matériel de réseau 
conformément à son plan de gestion du cycle de vie de ses installations, afin de continuer de disposer d’un 
environnement informatique fiable et à jour. 

Les dépenses d’investissement pour 2000-2001 devraient correspondre au budget approuvé de 550 000 $. 

 
 



 
    

 

 
 

4.2 Plan financier quinquennal (Annexe B)

Nous comptons percevoir de nos institutions membres des primes s’élevant à quelque 140 millions de dollars au 
cours de l’exercice se terminant le 31 mars 2001, et le revenu en primes devrait atteindre 143 millions de dollars 
pendant l’exercice 2001-2002. 

Le revenu en primes pour les exercices se terminant en 2003 et jusqu’en 2006 repose sur les hypothèses suivantes : 

●   les taux de prime demeurent les mêmes qu’en 2001-2002 ;
●   la répartition des institutions membres dans les différentes catégories de prime est identique à celle de 

l’exercice clos le 31 mars 2001 ; et
●   la croissance des dépôts assurés correspond aux hypothèses économiques de la section 2.3.

Comme par le passé, les taux de prime sont établis chaque année en fonction du profil de risque des institutions 
membres, de la conjoncture économique et de la situation financière de la SADC. Nous continuerons par ailleurs de 
revoir notre mode de provisionnement des pertes liées à l’assurance-dépôts tout en examinant les avantages d’une 
caisse d’assurance-dépôts et les conséquences possibles sur le revenu en primes futur. Ainsi, le revenu en primes 
des exercices 2002-2003 à 2005-2006 pourrait changer considérablement. 

Au cours de la période de planification quinquennale, les revenus de placement devraient atteindre 336 millions de 
dollars et les dépenses d’exploitation, 105 millions de dollars, ce qui se traduira par un bénéfice net d’exploitation 
de l’ordre de 231 millions de dollars. 

La Société dispose de liquidités suffisantes pour respecter toutes ses obligations au titre des garanties pendant 
l’exercice 2001-2002. 

Les provisions pour pertes sont évaluées annuellement et font l’objet de rajustements s’il y a lieu. Aucune nouvelle 
faillite n’est prévue au cours de la période de planification, mais s’il devait en survenir une, notre surplus pourrait 
être touché. On trouvera à la section 4.3 une analyse des facteurs pouvant influer sur notre position excédentaire. 

La valeur réalisable nette des prêts et réclamations restant à recouvrer (156 millions de dollars au 31 mars 2000) 
sera entièrement récupérée au cours de la période de planification. 

Le plan pour 2000-2001 prévoit le recouvrement de 96 millions de dollars de réclamations et de prêts impayés. 
Pour l’ensemble de la période de planification, nous nous attendons à recouvrer 38 millions de dollars au titre de 
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réclamations en cours, de même que 20 millions de dollars supplémentaires au titre de prêts impayés. Un solde de 
deux millions de dollars sera radié au cours de la période de planification. 

L’obligation que représentent les ententes de garantie de découvert accordées à la Banque Toronto-Dominion, 
estimée à 40 millions de dollars au 31 mars 2001, devrait avoir disparu d’ici au 31 mars 2003. 

La Société s’attend à enregistrer un surplus accumulé de 533 millions de dollars au 31 mars 2002, et de 1,4 milliard 
au 31 mars 2006, conformément aux prémisses de planification présentées à la section 2.4. 

Aucun emprunt ni aucun coût d’emprunt ne sont prévus pendant la période de planification. 

 
 



 
    

 

 
 

4.3 Analyse de sensibilité

Les projections financières formulées dans le présent résumé sont sensibles aux variations de divers facteurs 
externes dont il faut bien comprendre les répercussions. Les scénarios inclus dans l’analyse de sensibilité ne 
reflètent pas l’opinion de la SADC concernant l’économie mais donnent une indication de la sensibilité de la 
Société aux fluctuations des variables externes. 

4.3.1 Sensibilité du plan financier 

L’analyse de sensibilité illustrée par le tableau 4-1 présente le profil prévisible du surplus (déficit) accumulé et de la 
provision pour garanties en fonction de six variables clés qui sous-tendent un scénario de base. Les fluctuations de 
ces variables peuvent avoir un effet notable sur notre situation financière. 

Voici une description de ces variables : 

1.  Variations des taux d’intérêt : cette variable suppose une variation parallèle de la courbe entière de 
rendement (cinq ans et moins). Le scénario de base est fondé sur la courbe de rendement du gouvernement 
du Canada, au 31 octobre 2000.

2.  Taux de croissance des primes : cette variable représente l’incidence sur le revenu en primes de l’estimation 
de l’augmentation annuelle des dépôts assurés ainsi que des taux de prime qui ont été approuvés.

3.  Valeur de réalisation des recouvrements d’éléments d’actif : le scénario de base représente la valeur des 
recouvrements de réclamations et de prêts prévus dans le plan d’affaires des liquidateurs et des gestionnaires 
d’actif d’ex-institutions membres ; les scénarios optimiste et pessimiste sont exprimés en pourcentage du 
scénario de base.

4.  Paiements effectués en vertu des garanties : cette variable représente les paiements que l’on prévoit verser à 
des institutions membres en vertu de diverses garanties de découvert.

5.  Nouvelles faillites : le scénario pessimiste suppose la faillite d’une institution membre en décembre 2001 : 
on suppose une perte immédiate de 11 pour 100 du capital ainsi que des recouvrements fixes, étalés sur une 
période de cinq ans.

6.  Provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts : cette variable suppose des niveaux différents.
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Selon le scénario de base, un surplus accumulé de 533 millions de dollars devrait être enregistré à la fin de 2001-
2002. En vertu des prévisions actuelles, le surplus devrait s’élever à 347 millions de dollars au 31 mars 2001. Les 
variations prévues par le scénario optimiste donneraient donc lieu à un surplus plus élevé au cours de la période de 
planification. 

Selon le scénario pessimiste, la SADC disposerait de liquidités suffisantes pour s’acquitter de ses obligations à 
l’égard d’une faillite et elle ne serait pas obligée d’emprunter pour respecter ses obligations au titre de garanties. 
Selon ce scénario, le déficit serait éliminé pendant l’exercice 2002-2003. 

 
 



 
    

 

 
 

4.4 Plan d’exploitation – 2001-2002

Le budget de fonctionnement pour 2001-2002 (voir l’état pro forma du bénéfice net, à la page 49) comporte des 
intérêts et autres produits de 45 millions de dollars et des dépenses de 21 millions, pour un bénéfice net 
d’exploitation de 24 millions. 
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4.5 Plan d’investissement – 2001-2002

Le budget des investissements pour 2001-2002 est de 575 000 $. Nos dépenses d’investissement sont consacrées au 
matériel informatique, au mobilier et à l’équipement. 
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4.6 Plan d’emprunt

4.6.1 Gestion de la dette 

Notre Société n’avait aucune dette en souffrance au 31 décembre 2000 et nous ne prévoyons pas effectuer 
d’emprunts au cours de la période de planification. Les seules obligations que nous devons encore honorer 
concernent des garanties en cours fournies dans le cadre d’ententes de garanties de découvert qui prendront fin en 
2002, et nous disposons de liquidités suffisantes à cet égard. 

Conformément à nos politiques en matière de trésorerie, nous devons veiller à ce que nos obligations soient 
compensées, selon certains paramètres, par notre encaisse et nos placements à court terme venant à échéance, par le 
revenu en primes que nous attendons et par des recouvrements de prêts et de réclamations. L’unité de gestion des 
risques est chargée de répertorier, de mesurer et de surveiller les risques financiers auxquels s’expose la Société, et 
d’en rendre compte au directeur financier, d’une manière conforme aux politiques de trésorerie approuvées par le 
conseil d’administration. L’unité de gestion des risques se réunit tout au long de l’année pour s’assurer de la bonne 
exécution de ses fonctions. 

4.6.2 Plan d’emprunt 

Le paragraphe 10.1(1) de la Loi sur la SADC permet au ministre des Finances de consentir des prêts à la SADC à 
même le Trésor, à la demande de celle-ci, et d’en fixer les conditions. La Loi sur la SADC permet également à la 
Société d’emprunter à d’autres sources qu’au Trésor. Le total des capitaux empruntés, toutes sources confondues, 
ne doit pas dépasser six milliards de dollars. La Loi permet aussi au ministre d’imposer à la SADC des droits pour 
le renforcement de son crédit lorsque cette dernière contracte des emprunts. 

Il nous est par ailleurs permis d’emprunter, en cas de besoin, en émettant du papier commercial et des titres de 
créance à moyen terme au pays et à l’étranger. Toute émission de titres de créance doit toutefois être approuvée par 
le conseil d’administration et par le ministre. 

La Société s’est dotée d’une politique de trésorerie générale et de politiques de trésorerie en matière de placements, 
de gestion de la dette et de gestion du risque. Ces politiques sont revues au moins une fois l’an par la direction et 
toute modification doit être autorisée par le conseil d’administration. 

Dans le passé, la SADC a adopté une stratégie lui permettant, si elle avait besoin de liquidités dans le cadre d’une 
intervention, d’utiliser son portefeuille de titres comme première source de liquidités. Cette stratégie nous a obligés 
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à nous constituer un portefeuille liquide et à faible risque. Toutefois, comme nous prévoyons accroître nos revenus 
en primes et de placement, nous ferons le point sur cette stratégie et verrons si elle convient toujours à nos objectifs 
à long terme. 

La SADC a établi des ententes bancaires qui représentent une marge de gestion de trésorerie de dix millions de 
dollars. Cette marge n’est pas soumise aux droits de renforcement de crédit qui s’appliquent aux autres emprunts de 
la Société. Nous ne prévoyons pas faire appel à cette marge de crédit au cours de la période de planification. 

 
 



 
    

 

 
 

ANNEXE A

Profil de la SADC

La Société d'assurance-dépôts du Canada a été créée en 1967 en vertu de la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada. La Société est, à toutes fins, mandataire de Sa Majesté du chef du Canada et figure au nombre des sociétés 
d'État énumérées à la partie I de l'annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

La SADC rend compte au Parlement, par l'entremise du ministre des Finances, qui délègue certaines de ses 
responsabilités relatives à la SADC au secrétaire d'État aux Institutions financières internationales. Le conseil 
d'administration de la SADC est composé du président, du gouverneur de la Banque du Canada, du sous-ministre 
des Finances, du surintendant des institutions financières et du surintendant adjoint des institutions financières. Il y 
a également quatre membres issus du secteur privé. Le gouverneur en conseil nomme le président, les quatre 
administrateurs issus du secteur privé et le président et chef de la direction de la SADC. 

Aux termes de sa loi constitutive, la Société a pour mandat de fournir une assurance contre la perte totale ou 
partielle de dépôts, de veiller à ce que ses institutions membres suivent des pratiques commerciales et financières 
saines et de favoriser d'une manière générale la stabilité du système financier canadien. Ces trois fonctions doivent 
être remplies dans l'intérêt des personnes qui confient des dépôts aux institutions membres et de façon à minimiser 
les risques de perte pour la Société. 

Pour remplir son mandat, la Société compte sur l'appui du Bureau du surintendant des institutions financières et des 
organismes de réglementation provinciaux. En leur qualité d'autorités de surveillance, ils sont chargés de superviser 
la réglementation du secteur financier et de veiller à ce que les institutions membres respectent les règlements et 
demeurent financièrement viables. La SADC ne joue pas le rôle d’un régulateur. Elle reçoit et étudie de près les 
rapports de ces autorités, mais ce n'est que lorsque des difficultés apparaissent au sein d'une institution membre que 
la Société intervient activement, en étroite collaboration avec les organismes de réglementation. Dès qu'une 
institution membre fait courir un risque de perte important à la Société, cette dernière entreprend, dans un double 
but, un examen spécial rigoureux des opérations de l'institution et de la valeur de son actif : pour établir clairement 
le risque de perte de la Société et pour constituer une base de données qui lui permettra de réagir au plus vite en cas 
de faillite de l'institution. 

En plus des pouvoirs que lui confère sa loi constitutive, la SADC peut exercer des pouvoirs auxiliaires. La partie X 
de la Loi sur la gestion des finances publiques énonce, par exemple, les dispositions applicables aux sociétés d’État. 
Aux termes de la Loi sur les associations coopératives de crédit, la Société peut octroyer des prêts à court terme à 
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des associations coopératives de crédit ou à des organismes gouvernementaux qui assurent des dépôts, au sens où 
l'entend cette loi, afin de leur permettre de répondre à leurs besoins de liquidités. Cependant, elle n'assure pas les 
dépôts et les titres de créance d'associations coopératives de crédit ou d'organismes gouvernementaux qui assurent 
des dépôts. La SADC agit comme une courroie de transmission de ces fonds fédéraux vers les institutions membres. 
Elle n’assume aucun risque financier. Jusqu'à présent, aucune demande n’a été faite en vertu de cette loi. 

Institutions membres
Seules sont membres de la Société des banques ainsi que des sociétés de fiducie et des sociétés de prêt qui sont 
constituées en vertu d'une loi fédérale ou provinciale. Pour adhérer au régime d'assurance-dépôts, les institutions 
financières doivent présenter à la SADC une demande qui doit recevoir l'approbation de son conseil 
d'administration. Les institutions provinciales doivent par ailleurs obtenir l'autorisation de la province dans laquelle 
elles ont été constituées. 

Couverture d'assurance
Aux termes de la Loi sur la SADC, la protection maximale de base qui s’applique aux dépôts assurables est de 60 
000 $ par personne dans chaque institution membre. La Société fournit une assurance distincte à l’égard des dépôts 
assurables détenus en propriété conjointe, en fiducie, dans des régimes enregistrés d'épargne-retraite et dans des 
fonds enregistrés de revenu de retraite, qui ne peut dépasser 60 000 $ pour chacun de ces types de dépôts. 

Primes
La Société finance ses activités avec les primes que lui versent ses institutions membres. Le montant des primes est 
déterminé en fonction du total des dépôts assurés que détient chaque institution au 30 avril de chaque année. 
Jusqu’à 1999, le taux de prime était le même pour toutes les institutions membres. En 1999, la Société a adopté un 
barème de primes différentielles qui comporte quatre taux de prime, variant actuellement de un tiers pour cent à un 
vingt-quatrième pour cent des dépôts assurés. En 2000-2001, les institutions membres ont payé 140 millions de 
dollars en primes. 

Dépôts effectués au Québec
Le régime d'assurance-dépôts est le même pour toutes les institutions membres à l'exception des institutions 
constituées en vertu d'une loi provinciale qui acceptent des dépôts dans la province de Québec. Cette province est 
dotée de son propre régime qu'administre la Régie de l'assurance-dépôts du Québec (RADQ). Aux termes d'une 
entente conclue entre la Société et la RADQ, les dépôts faits au Québec dans des institutions membres constituées 
en vertu d'une loi provinciale sont garantis par la RADQ, tandis que les dépôts faits à l'extérieur du Québec dans ces 
mêmes institutions sont assurés par la Société. La limite combinée de la protection offerte par la Société et par la 
RADQ est fixée à 60 000 $. La Société assure les dépôts confiés aux institutions membres fédérales, quelle que soit 
la province où ces dépôts sont effectués. 



 

 





 

 
 



 
    

 

 
 

ANNEXE B
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Les estimations du bilan pro forma reflètent le revenu en primes pour les exercices 2002-2003 à 2005-2006, qui est 
basé sur les hypothèses suivantes : les taux de prime demeureront les mêmes qu’à l’exercice 2001-2002 ; la 
répartition des institutions membres parmi les catégories de tarification ne changera pas par rapport à l’exercice se 
terminant le 31 mars 2001 ; la croissance des dépôts assurables correspondra aux hypothèses économiques 
énoncées à la section 2.3 du présent document. Suivant la pratique de la Société, les taux de prime sont révisés 
chaque année en fonction de la situation financière de la SADC, de la conjoncture économique et du profil de risque 
des institutions membres. De plus, au cours du prochain exercice, la SADC continuera de revoir son mode de 
provisionnement des pertes liées à l’assurance-dépôts tout en examinant les avantages d’une caisse d’assurance-
dépôts et les conséquences possibles sur le revenu futur en primes. Ainsi, le revenu en primes des exercices 2002-
2003 à 2005-2006 pourrait changer considérablement.



 

* Le revenu en primes pour les exercices 2002-2003 à 2005-2006 est basé sur les hypothèses suivantes : les taux de 
prime demeureront les mêmes qu’à l’exercice 2001-2002 ; la répartition des institutions membres parmi les 
catégories de tarification ne changera pas par rapport à l’exercice se terminant le 31 mars 2001 ; la croissance des 
dépôts assurables correspondra aux hypothèses économiques énoncées à la section 2.3 du présent document. 
Suivant la pratique de la Société, les taux de prime sont révisés chaque année en fonction de la situation financière 
de la SADC, de la conjoncture économique et du profil de risque des institutions membres. De plus, au cours du 
prochain exercice, la SADC continuera de revoir son mode de provisionnement des pertes liées à l’assurance-dépôts 
tout en examinant les avantages d’une caisse d’assurance-dépôts et les conséquences possibles sur le revenu futur 
en primes. Ainsi, le revenu en primes des exercices 2002-2003 
à 2005-2006 pourrait changer considérablement.

 

Les estimations de l’état pro forma des flux de trésorerie reflètent le revenu en primes pour les exercices 2002-2003 
à 2005-2006, qui est basé sur les hypothèses suivantes : les taux de prime demeureront les mêmes qu’à l’exercice 
2001-2002 ; la répartition des institutions membres parmi les catégories de tarification ne changera pas par rapport 
à l’exercice se terminant le 31 mars 2001 ; la croissance des dépôts assurables correspondra aux hypothèses 
économiques énoncées à la section 2.3 du présent document. Suivant la pratique de la Société, les taux de prime 
sont révisés chaque année en fonction de la situation financière de la SADC, de la conjoncture économique et du 
profil de risque des institutions membres. De plus, au cours du prochain exercice, la SADC continuera de revoir son 
mode de provisionnement des pertes liées à l’assurance-dépôts tout en examinant les avantages d’une caisse 
d’assurance-dépôts et les conséquences possibles sur le revenu futur en primes. Ainsi, le revenu en primes des 
exercices 2002-2003 à 2005-2006 pourrait changer considérablement.



*Le revenu en primes pour les exercices 2002-2003 à 2005-2006 est basé sur les hypothèses suivantes : les taux de 
prime demeureront les mêmes qu’à l’exercice 2001-2002 ; la répartition des institutions membres parmi les 
catégories de tarification ne changera pas par rapport à l’exercice se terminant le 31 mars 2001 ; la croissance des 
dépôts assurables correspondra aux hypothèses économiques énoncées à la section 2.3 du présent document. 
Suivant la pratique de la Société, les taux de prime sont révisés chaque année en fonction de la situation financière 
de la SADC, de la conjoncture économique et du profil de risque des institutions membres. De plus, au cours du 
prochain exercice, la SADC continuera de revoir son mode de provisionnement des pertes liées à l’assurance-dépôts 
tout en examinant les avantages d’une caisse d’assurance-dépôts et les conséquences possibles sur le revenu futur 
en primes. Ainsi, le revenu en primes des exercices 2002-2003 à 2005-2006 pourrait changer considérablement. 

**Sommes recouvrées d'éléments d'actif en liquidation qui avaient été radiées antérieurement 

Note : Bien qu'une estimation du total des frais d'exploitation soit fournie pour chaque exercice de la période de 
planification, la ventilation des frais par catégorie s'arrête à l'exercice 2001-2002. 

 




